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Le secrétaire du Fonds

7. Le secrétaire du Fonds peut certifier conformes les
procès-verbaux du conseil d’administration, et ceux des
comités émanant du conseil où il agit à titre de secré-
taire. Il peut également certifier conforme tout autre
document ou copie émanant du Fonds ou faisant partie
de ses archives.

SECTION II
MODALITÉS PARTICULIÈRES

Signature des chèques

8. Le président-directeur général et le vice-président
à l’administration et à l’information signent conjointe-
ment les chèques tirés sur un compte en banque. En cas
d’absence ou d’incapacité d’agir du vice-président à
l’administration et à l’information, le président-directeur
général et le vice-président exécutif et directeur des
programmes signent conjointement les chèques tirés sur
un compte en banque.

Signature de documents d’emprunt

9. Le président-directeur général, le vice président à
l’administration et à l’information et le chef du service
des ressources financières et matérielles sont autorisés à
signer tout document, convention de prêt ou billet portant
sur une transaction d’emprunt auprès d’une institution
financière ou auprès du ministre des Finances, pourvu
qu’ils soient deux agissant conjointement et que la tran-
saction d’emprunt ait été autorisée par le conseil d’admi-
nistration.

Sous réserve des limites prévues par la résolution du
conseil d’administration et pourvu qu’ils soient deux
agissant conjointement, ils peuvent signer tout docu-
ment établissant les montants et les autres caractéristi-
ques, conditions et modalités relatives à cette transac-
tion.

Signature par fac-similé

10. Sur son autorisation, la signature du président-
directeur général peut être apposée au moyen d’un appa-
reil automatique ou d’un fac-similé gravé, lithographié
ou imprimé.

En cas d’absence ou d’incapacité d’agir du président-
directeur général, sa signature peut également être
apposée au moyen d’un appareil automatique ou d’un
fac-similé gravé, lithographié ou imprimé, mais le fac-similé
n’a la même valeur que la signature elle-même que si le
document est contresigné par le vice-président exécutif
et directeur des programmes ou le vice-président à
l’administration et à l’information.

SECTION III
DISPOSITIONS FINALES

Modification

11. Le Règlement sur la délégation de signature de
certains documents du Fonds québécois de la recherche
sur la société et la culture publié à la Gazette officielle
du Québec le 29 octobre 2003 est modifié et remplacé
par le présent Règlement à partir de sa date d’entrée en
vigueur.

Entrée en vigueur

12. Le présent Règlement sur la délégation de signa-
ture de certains actes, documents et écrits du Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture
entre en vigueur le dixième jour qui suit celui de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute
autre date ultérieure indiquée dans la Gazette.
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A.M., 2003-025F
Arrêté du ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs et du ministre délégué
à la Forêt, à la Faune et aux Parcs en date
du 19 décembre 2003

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le piégeage et le commerce des fourrures

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA
FORÊT, À LA FAUNE ET AUX PARCS,

VU l’article 56 de la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) qui prévoit que
la Société de la faune et des parcs du Québec peut
adopter des règlements sur les matières qui y sont men-
tionnées, lesquels règlements doivent être soumis à l’appro-
bation du ministre ;

VU l’article 164 de cette loi qui prévoit notamment
qu’un règlement pris par la Société en vertu de cet
article 56 n’est pas soumis à l’obligation de publication
prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) ;

GAGNONTO
A.M., 2003-025F
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VU l’adoption du Règlement sur le piégeage et le
commerce des fourrures par l’arrêté ministériel n° 99026
du 31 août 1999 qui prévoit notamment les conditions
pour le piégeage de tout animal ou celui d’une catégorie
d’animaux ;

VU l’adoption par la Société du Règlement modifiant
le Règlement sur le piégeage et le commerce des fourrures
ci-annexé, par la résolution du conseil d’administration
n° 03-83 du 24 novembre 2003 ;

APPROUVENT le Règlement modifiant le Règlement
sur le piégeage et le commerce des fourrures ci-annexé.

Québec, le 19 décembre 2003

Le ministre des Ressources Le ministre délégué
naturelles, de la Faune à la Forêt, à la
et des Parcs, Faune et aux Parcs,
SAM HAMAD PIERRE CORBEIL

Règlement modifiant le Règlement sur
le piégeage et le commerce des fourrures *

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 56, 2e et 4e al.)

1. L’article 17 du Règlement sur le piégeage et le
commerce des fourrures est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du
premier alinéa, des nombres «10 à 18 » par les nombres
« 11 à 17 » et par la suppression de « , 68, 69 » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du
premier alinéa, de «8, 9 » par « 8 à 10, 18 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur le piégeage et le
commerce des fourrures édicté par l’arrêté ministériel n° 99026
du 31 août 1999 (1999, G.O. 2, 4175 et 4499) ont été apportées par
le règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2003-011 du 5 juin
2003 (2003, G.O. 2, 2850). Pour les modifications antérieures, voir
le « Tableau des modifications et Index sommaire », 2003, à jour au
1er septembre 2003.
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